


















 
 

Commission Locale de l’Eau du SAGE Ardèche 
 

Réunion plénière du 17 juin 2010 
 

Délibération n°07-01 
 
 

Objet : Validation  du bilan annuel des travaux de la CLE – année 2009 
 
 

Le Président rappelle l’article 11 des « règles de fonctionnement » de la Commission Locale 
de l’Eau :  
« La Commission établit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et sur les résultats et les 
perspectives de la gestion des eaux dans le périmètre de sa compétence. Ce rapport est adopté en 
séance plénière puis transmis au Préfet coordonnateur de bassin, au Préfet des départements 
concernés et au Comité de bassin. » 

 
Il présente ensuite les principaux points développés dans le rapport d’activité des travaux de la 

CLE pour l’année 2009 dont les principaux temps forts ont été les suivants : 
• Avis de la CLE sur les projets de SDAGE et de programme de mesures (23/04/09) 
• Organisation de commissions territoriales à l’automne réunissant près de 100 personnes 
• Renouvellement complet de la CLE le 20 octobre 2009. 
• Installation de la nouvelle CLE, élection du Président de la CLE, désignation du bureau 

(26/11/09) 
• Désignation des vice-présidents / référents territoriaux et création d’un comité technique 

(17/12/09) 
• Financement du SAGE : engagement d’un nouveau contrat PréSAGE (automne 2009) et 

validation du principe de conventionnement avec les collectivités du bassin versant 
(17/12/09). 

 
Il invite ensuite la CLE à valider le bilan annuel des travaux de la CLE tel qu’annexé à la 

présente délibération. 
 

 
Le bilan annuel des travaux de la Commission Locale de l’Eau pour l’année 2009 est adopté par 
la CLE à l’unanimité de ses membres présents et représentés. 
 

Le Président de la Commission Locale de l’Eau 
du SAGE du bassin versant de l’Ardèche 

Pascal BONNETAIN 
 



 
 

Commission Locale de l’Eau du SAGE Ardèche 
 

Réunion plénière du 17 juin 2010 
 

Délibération n°07-02 
 
 

Objet : Validation  de la convention financière pour la mise en œuvre de l’élaboration 
du SAGE Ardèche  

 
Le Président rappelle la décision de la Commission Locale de l’Eau prise lors de sa séance du            
17 décembre 2009 : 

- Validation du principe d’un appel à participation aux collectivités du bassin versant sur la base 
de 0,60 € par habitant du bassin versant,  

- Sollicitation du bureau de la CLE et de la structure porteuse de finaliser le projet de 
convention avec les communes ou les collectivités compétentes, 

- Sollicitation de la structure porteuse d’engager les dépenses correspondantes. 

Le Président présente ensuite le projet de convention financière élaboré selon les principes validés par 
la CLE. 

Il indique que les signataires du projet de convention sont :  
- La Commission Locale de l’Eau, en tant qu’organe décisionnel de l’élaboration du SAGE, 
- Les 4 cinq structures intercommunales ayant pour compétence la gestion équilibrée des cours 

d’eau (Syndicat Ardèche Claire, Syndicat Beaume Drobie, Syndicat du bassin Chassezac, 
Communauté de Communes du Val de Ligne), 

- Les 38 communes concernées par le périmètre du SAGE mais non adhérentes à l’une de ces 
structures intercommunales. 

Le Président invite la CLE à  valider le projet de convention de mise en œuvre de  l’élaboration du 
SAGE pour la période 2010-2012 tel qu’annexé à la présente délibération et à l’autoriser à signer ce 
document. 

La Commission Locale de l’Eau, à l’unanimité de ses membres présents et représentés : 
- Valide le projet de convention financière pour la mise en œuvre de l’élaboration 

du SAGE pour la période 2010-2012, 
- Autorise le Président de la CLE à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 
 

Le Président de la Commission Locale de l’Eau 
du SAGE du bassin versant de l’Ardèche 

Pascal BONNETAIN 

 



 
 

Commission Locale de l’Eau du SAGE Ardèche 
 

Réunion plénière du 17 juin 2010 
 

Délibération n°07-03 
 
 
 

Objet : EPTB - suites à donner 
 
 

Le Président présente à la CLE le courrier en date du 3 mai 2010 par lequel Monsieur le Préfet 
coordonnateur de bassin sollicite l’avis de la Commission Locale de l’Eau sur la demande de 
délimitation du périmètre d’intervention du Syndicat Mixte Ardèche Claire, structure porteuse de la 
CLE, en tant qu’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB).  

 
Il précise que le périmètre envisagé pour l’EPTB est assis sur les limites du bassin versant de 

l’Ardèche. 
 
Le président indique ensuite que les modalités de cette nouvelle organisation et les 

compétences doivent être affinées en concertation avec les élus des collectivités territoriales 
concernées et leur groupement le cas échéant. 

 
Le Président invite ensuite la Commission Locale de l’eau à émettre un avis sur la demande de 

délimitation du périmètre d’intervention du Syndicat Mixte Ardèche Claire en tant qu’Etablissement 
Public Territorial de Bassin. 
 
La Commission Locale de l’Eau, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, émet un 
avis favorable à la demande de délimitation du périmètre d’intervention du Syndicat Mixte 
Ardèche Claire, en tant qu’Etablissement Public Territorial de Bassin dont le périmètre est assis 
sur les limites du bassin versant de l’Ardèche. 

 
 

Le Président de la Commission Locale de l’Eau 
du SAGE du bassin versant de l’Ardèche 

Pascal BONNETAIN 




